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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET No 99-013 DU 22 JANVTER 1999

Portant nomination de Monsieur
Moussa ASSOUMA en qualité de
directeur général de l'Office national
d'appui à la sécurité alimentaire
(ONASA).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVBRNEMtrNT,

Vu la loi no 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu la loi no 94-009 du 28juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ,

Vu la Proclamation le 1"'awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de 1'élection présidentielle du t8 mars 1996 ,

Vu le décret n' 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ;

Vu le décret f 97-219 du 11 juin 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du ministère du Développement rural ;

Sur proposition du ministre du Développement rural ;

Le conseil des Ministres entendu en sa séançe du 13 janvier 1999,

Article l"'.- Monsieur Moussa ASSOUMA est nommé directeur

o

l'Office national d'appui à la sécurité alimentaire (ONASA).
général de

DECRETE



Article 2.- Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié et communiqué paftout ou besoin sera.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chefdu gouvernement,

MATHTEU KEREKOU.-
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Le Ministre du
Développement rural,

Le Ministre d

Saley G. S^K^.-

Ampliations : PR 6 - AN 4 - CS 2 - CC 2 - CES 2 - HAAC 2 - MDR 4 - MF
4 - Autres ministères 16 - SGG 4 - DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 -
BN-DAN-DLC 3 _ GCONB-DCCT-INSAE 3 _ BCP-CSM-IGAA 3 - UNB-
ENA-FASJEP3 lntéressé 1-JO 1-
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Fait à Cotonou, le 22 j anvi er 'r-999

Abdoulave BIO-TCIIANE.-


